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forme légale, constatant que le décès du testateur est arrivé avant 
Ja susdite époque : aucun acte ne pourra suppléer audit extrait 
mortuaire. 

Art. 4 7. Tous actes faits par un étranger en faveur d'un H dî

tien, soit dans le pays, soit à l'étranger, postérieurs au 4er no
vembre 1803, transmettant des droits de propriété sur une immeu
ble, seront considérés comme nuls et non avenus (i). 

Cette disposition n'est point applicable aux actes faits dans la 
partie de l'Est, trans1nettant légalement la propriété des -immeubles 
dont les vendeurs étaient dûment en possession (*). 

Art. 18. Aucun immeuble qui se trouvera sous la mainmise 
de l'Etat, et sur lequel des Haïtiens résidant à l'étranger auraient eu 
des droits de propriété, ne pourra être réclan1é et relevé du sé
questre en vertu de procuration <lesdits Haïtiens, leur présence dans 
la République étant indispensable pour faire valoir, s'il y a Jieu, 
leurs droits de propriété. 

Art. 19. Aucune enquête ne pourra être admise pour réclamei·, 
soit com1ne héritage ou autrement, la propriété tei·ritoriale qui avait 
appartenu à un étranger avant l'époque du 1er novembre 4 803, si le 
réclamant ne prouve, dans les formes établies, qu'il en a eu la pos
session ou la jouissance antérieurement à la susdite époque. 

Art. 20. Aucune réclamation des dettes des anciens propriétaires 
des biens échus au domaine de la République, contractées par eux 
antérieure1nent à la fondation de la République, à titre de donations 
legs, pensions, obligations, contrats, reliquats de comptes etc., 
n'est admissible. 

Art. 21. Au Président d'Haïti seul il appartient d'approuver dé
finitivement les enquêtes faites d'après le vœu de la p1·ésente loi. el 

de confirmer le droit de propl'iété de ceux ('11 faveur desquels elles 
auront été établies. 

Art. La présente loi ahrogc toutes celles qui sont contraires à 
1 

ses dispositions, et notamment celles des 9 février et 16 mars 1807, 
22 janvier 1808 .• ainsi que les autres règlenients et arrêtés. 

- - - - -

(-1) Voy. n° 25, Loi du 28 mai 1805, sur les enfants nés hors mariage, 
i· 4 "1 t. 11, art. . 

(2) Voy. n° 8, A1·rété du 7 fév. 4 804, qui règle quelques points etc .• ar
ticle 59. 

(3) Voy. n° 25, Loi du 28 mai f 805, sur les enfants, etc. lit. 11, art. 3. 
(1) Voy. n° 8, Arrêté du 7 fév. t 804, qui 1·èglc quelques 1Joints ùnportants, 

arl.,19. 
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Art. 23. La présente loi sera expédiée, dans les vingt-quatre 
heures, au Sénat, pour son acceptation. 

Donné en la Chan1bre des Co1nraunes, au Po1"t-au-Prince, le 7 fé
vrier 18~5, an xxn de l'indépendance. 

Le Pn:~ident de la Chw11b11~. Signé : J. ELrn. 

Lb. ST-MACARY et H1PPO.LYTE'\ Secr·étaites. 

Le Sénat décrète l'acceptation de la Loi telative aux fonna.lifés à remplir 
pom" constater la perte des titres lle ceu.v dont les 1Jropriétés snnt sous la main
mise de l'Etat, et <Jlli staflle définitivement s1n· les 11éclamations des c;iéances 
rintérieurns ci la fondation de /a, Répnbliqne, contractées pal' le," aJtciens 1Jro
~wiétafres de biens 11énnis wt domaine; laquelle sera expédiée'I iians les vingt
quatre heures, au Président d'Haïti, pour avoir son exécution suivant le mode 
é tahli par la Consti tu ti on. 

Donné à la \Iaison nationale, au Port .. au· Prince, le 21 février~ 825, an xx11. 

Le Président dtt Sénat, Signé : N. Y1ALLET. 

Les Secrétaires, Signé : VALDES et Ce. DAGUILHE. 

AU NOl\I DE LA RÉPUBLIQUE. 

Le Président d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus, etc. 

Donné au Palais national du Port-au-Prince, le <22 févricr18!5, an xxli 
de l' Indépendance. 

Signé : lluY ER. 

Par le Président : 

Le Secrttafre génél'al, Signé : B. INGJNAC. 


